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« L’espace Mon Club » 
Gestion administrative 

 
 
 
A partir de la saison 2008/2009, la Fédération Française de Tennis de Table propose à ses 
clubs de nouvelles fonctionnalités. 
 
Ces nouveaux services ont pour but d’améliorer la souplesse et les délais administratifs et 
correspond à une demande et un besoin des clubs. 
 
L’utilisation de ces fonctionnalités, engage la responsabilité du président du club. 
 
Les services qui sont proposés sont : 
 

 
 
Sur le plan administratif  : 
- Validation des licences (renouvellement) 
- Création de nouvelles licences 
- Modification des licences 
- Extraction de la liste des licences 
- Edition des attestations de licences 
- Suivi de l’historique des opérations effectuées. 

 
Sur le plan sportif 
- Saisie des résultats et feuilles de rencontre des championnats par équipes. 
Pour la saison 2008/2009, seul l’échelon national et certains organismes ‘pilotes’ auront 
accès à cette fonctionnalité. Cette fonctionnalité fera l’objet d’une notice séparée qui sera 
communiquée aux clubs concernés. 
 
 
L’accès à « l’espace Mon Club  » est ouvert à tous les clubs de la FFTT, à partir du site 
fftt.com dans l’espace http://www.fftt.com/monclub  
Cette connexion n’est pas décomptée des 50 accès mensuels autorisés dans SPID. 
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Pour accéder aux fonctionnalités, vous devez simplement disposer de votre numéro de club 
et de votre mot de passe SPID. Si votre club a créé un code d’activation à la première 
connexion, il vous faudra également le saisir. Votre identifiant et votre mot de passe SPID 
vous ont été communiqués par votre organisme gestionnaire (ligue ou comité 
départemental). Dans le cas contraire, réclamez-les. 
 
Pour être autorisés à accéder, il faudra auparavant que votre club soit validé et que votre 
organisme gestionnaire vous ai ouvert les droits. 
 
Après identification, vous verrez apparaitre à l’écran votre numéro de club et votre 
« domaine », c'est-à-dire pour un club le code du comité départemental. 
Exemple : pour un club des Hauts de Seine le code  D92 apparaitra. 
 
A la première connexion, vous serez invité à accepter les conditions d’utilisation. Cette 
acceptation est indispensable à toute utilisation. 
 

 
 
Pour accepter, vous devez cocher la case et choisir dans la liste le nom de la personne qui 
aura la responsabilité de toutes les saisies. D’autre part, vous avez la possibilité de créer un 
code d’autorisation pour la saisie des licences et autres fonctionnalités administratives. Ca 
n’est pas une obligation. Pour la saisie des résultats des équipes, ce code n’est pas 
nécessaire. 
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Préalable à toute prise de licence  
 
Avant toute prise de licence, le dirigeant responsable doit effectuer les vérifications 
suivantes : 
 
- Exiger une pièce d’identité  avant l’établissement de la licence 
- Vérifier que le licencié a intégralement renseigné le formulaire d’adhésion  (formulaire 

de demande de licence) et l’a daté et signé. Pour les joueurs mineurs, c’est le 
représentant légal qui doit signer. 

- S’assurer, pour les licenciés, que le certificat médical  de non contre-indication à la 
pratique du tennis de table en compétition  (obligatoire) est en cours de validité (moins 
d’un an à la date de la prise de licence). 

- Faire une copie des documents demandés pour la création ou le renouvellement des 
licences pour les étrangers (règlements administratifs – Article 6 – Chapitre 2 – Titre 1). 

- Conserver  avec soin le formulaire d’adhésion, le certificat médical et les documents 
justificatifs des étrangers. Tous ces documents pourront, a tout moment, être exigés par 
l’instance gestionnaire. 

 
La validation des licences  
 

 
 
La validation (ou renouvellement) permet de renouveler des joueurs licenciés la ou les 
saisons précédentes, pour la saison en cours. 
 
- La date  est automatiquement la date du jour et ne peut être modifiée. 
 
- Choisissez le type de licence  (traditionnel ou promotionnel), ou le cas échéant le module 
pour les organismes gestionnaires utilisant cette fonctionnalité. 
 
- Vous pouvez ensuite saisir le numéro de licence  du joueur à valider ou cliquer sur son 
nom  dans la liste des licenciés du club au dessous. 
 
Dans le cas où vous le sélectionnez dans la liste, son nom apparaitra à coté du numéro de 
licence. 
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- Pour choisir le type de certificat médical,  2 cas se présentent : 
 
- Soit vous disposez du certificat médical et dans ce cas, choisissez 'Standard '.  
Vous devrez alors obligatoirement remplir les informations concernant ce certificat : 

� Sa date de délivrance 
� Le nom du médecin  
� Son numéro d'inscription  à l'ordre des médecins (ADELI ). 

Cette dernière information figure obligatoirement sur le certificat qui a été délivré. 
Ces informations sont obligatoires. 

 
- Soit vous ne disposez pas du certificat. Vous choisirez alors 'ni entrainement, ni 
compétition '.  
Dans ce cas, les informations médicales peuvent être omises. 
 

- Le licencié doit obligatoirement avoir pris connaissance des conditions d'assurance 
concernant la couverture des garanties et les garanties complémentaires qui lui sont 
proposées. 
 
Vous devez donc après avoir informé le joueur, cocher cette case.  
Un lien est placé à côté afin que vous accédiez au document de référence pour lui en faire 
part. 

- La dernière case à cocher (ou décocher) sert à réafficher ou non la liste des licenciés lors 
du prochain affichage de l'écran. 

- Vous pouvez ensuite valider la licence . 

Celle-ci sera valable à partir de l'instant (date et heure) où vous l'avez validée. 

Un message de confirmation s’affiche sur l’écran et un lien vous est proposé si vous 
souhaitez apporter des modifications à cette fiche (adresse, téléphone, mail etc…). 

Il vous est possible dès ce moment là d'éditer sur votre imprimante une attestation de 
licence  qui pourra être présentée aux juge-arbitres et permettra de disputer les 
compétitions (sous réserve de la règlementation sur le certificat médical). 

L’organisme gestionnaire procèdera à l'édition de votre licence définitive et vous la fera 
parvenir selon les procédures habituelles. 
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La création des licences   

 
 
La création d'une licence vous permet d'enregistrer de nouveaux licenciés .  
 
- La date  est automatiquement la date du jour et ne peut être modifiée 
- Saisissez le nom  et le prénom  (* informations obligatoires) 
- Choisissez le type de licence  (traditionnel ou promotionnel) 
- Choisissez le sexe  
- Saisissez la date de naissance  
- Choisissez la nationalité  dans la liste. Par défaut, c'est 'France' qui est proposé. 
 
- Pour choisir le type de certificat médical,  2 cas se présentent : 

 
- Soit vous disposez du certificat médical et dans ce cas, choisissez 'Standard '. 
Vous devrez alors obligatoirement remplir les informations concernant ce certificat : 

Sa date de délivrance 
Le nom du médecin  
Son numéro d'inscription  à l'ordre des médecins (ADELI ). 
Cette dernière information figure obligatoirement sur le certificat qui a été délivré. 
Ces informations sont obligatoires. 

 
- Soit vous ne disposez pas du certificat. Vous choisirez alors 'ni entrainement, ni 
compétition '.  
Dans ce cas, les informations médicales peuvent être omises. 
 

- Saisissez les points  du joueur (par défaut, 650 points sont proposés pour un homme et 
300 pour une femme).  
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Dans le cas d’une reprise d’activité après plusieurs années d’inactivité, contactez 
préalablement votre ligue ou votre comité. Ils prendront alors les mesures nécessaires 
concernant la demande de licence et les points qui doivent être affectés au joueur. 
 
- Saisie de l'adresse  (* information obligatoire) : 
Vous disposez de 3 lignes d'adresse. La 2e ligne (numéro et libellé voie ) doit 
obligatoirement être saisie. Les lignes 1 et 3 sont optionnelles. 
 
Saisissez ensuite le code postal et validez ce code en appuyant sur la touche "Entrée ".  
L'écran est alors réaffiché et fait apparaitre la liste des communes correspondant à ce code 
postal. 
 

 
 
Choisissez la commune . 
 
- Saisissez maintenant : le téléphone fixe , le téléphone portable  et l'adresse mail . 
 
Le licencié doit avoir obligatoirement pris connaissance des conditions d'assurance . 
Vous devez donc après avoir informé le joueur, cocher cette case.  
 
Un lien est placé afin que vous accédiez au document pour lui en faire part. 
Vous pouvez ensuite valider la licence . 
 
Un contrôle des doublons est effectué. Si des doublons sont détectés (nom + prénom + 
date de naissance), un écran s’affiche avec les doublons trouvés.  

 
Dans le cas présenté, on trouve une licence en archive et une licence valide dans un club. 
 
Vous aurez alors le choix d’abandonner l’opération ou de retourner au formulaire de 
création pour le modifier. 
 
Si le contrôle des doublons est négatif, vous retournez à l’écran de saisie avec le message 
de confirmation et le numéro de licence attribué au joueur. 
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Cette licence sera valable à partir de l'instant (date et heure) où vous l'avez validée. 
Il vous est possible dès ce moment là d'éditer sur votre imprimante une attestation de 
licence  qui pourra être présentée aux juge-arbitres et vous permettra de disputer les 
compétitions (sous réserve de la règlementation sur le certificat médical). 
 
L’organisme gestionnaire procèdera à l'édition de votre licence définitive et vous la fera 
parvenir selon les procédures habituelles.  
 
Modification des licences  
 

 
 
Vous pouvez à partir de cet écran apporter des modifications à la fiche du licencié. 
 
A partir de la liste de vos licenciés qui vous est proposée, cliquez sur le licencié que vous 
souhaitez modifier. Vous aboutirez sur l’écran ci-dessus. 
 
Si le joueur est déjà validé :  
 
Vous pourrez modifier : 
 
- Nom  
- Prénom  
- Le type de licence  
- La date de naissance  
- Le type de certificat médical.  

 
Là, 2 cas se présentent : 
 
- Soit vous disposez de son certificat médical et dans ce cas, choisissez 'Standard '.  
Vous devrez alors obligatoirement remplir les informations concernant ce certificat : 

Sa date de délivrance 
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Le nom du médecin  
Son numéro d'inscription  à l'ordre des médecins (ADELI ). 
Cette dernière information figure obligatoirement sur le certificat qui a été délivré. 
Ces informations sont obligatoires. 

 
- Soit vous ne disposez pas du certificat. Vous choisirez alors 'ni entrainement, ni 
compétition '.  
Dans ce cas, les informations médicales peuvent être omises. 
 

Dans le cas où cette information a été saisie par votre organisme gestionnaire (dépositaire 
du certificat médical), vous pourrez valider les modifications sans être obligé de saisir les 
informations médicales. 

 
- L'adresse postale  
- Le téléphone fixe  
- Le téléphone portable  
- L'adresse mail 
 
 
Si le joueur n'est pas encore validé  
- Le type de licence et le type de certificat médical ne sont pas modifiables.  
 
Ces modifications ne font pas l’objet d’une réédition systématique de la licence. Si vous 
jugez que c’est nécessaire (en fonction des modifications effectuées), contactez votre 
organisme gestionnaire. 
 
 
Extraction/Liste des licenciés  
 

 
 
Vous pourrez soit consulter, soit récupérer les informations de vos licenciés. 
 
Choix validation  : vous pouvez extraire soit uniquement les licenciés validés, soit les non-
validés, soit les deux. 
 
Archive  : par défaut, l’extraction recherche les licenciés de la saison + les licenciés de la 
saison précédente. Si vous voulez récupérer également les licenciés des saisons 
antérieures, il vous faut cocher cette option. 
 
Sortie  : Vous avez le choix de consulter à l’écran ou bien de récupérer le fichier au format 
Excel. 
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Edition des attestations de licences :  
 

 
 
Une liste vous est proposée. Celle-ci comprend les licenciés ayant fait l’objet d’une 
validation ou création et dont la licence définitive n’a pas encore été éditée par l’organisme 
gestionnaire. 
 
Vous pourrez choisir dans cette liste quelle attestation vous souhaitez, à l’exception des 
licenciés étrangers. Ceux-ci ayant un statut particulier (pièces justificatives), seul votre 
organisme gestionnaire pourra faire l’édition de la licence. De même, les licences en cours 
de mutation ne peuvent-être editées. 
 

 
 
En attendant la licence définitive qui sera envoyée par votre organisme gestionnaire, la 
présentation de ce document auprès des juges-arbitres permettra de participer aux 
compétitions (avec les réserves concernant la règlementation sur les certificats médicaux). 
Cette édition est faite au format Acrobat PDF. Vous pourrez donc l’imprimer et également 
l’enregistrer. 



 

Fédération Française de Tennis de Table - Saison 2008/2009  Page  10 

 
Suivi de l’historique  
 
 

 
 
 
Vous pouvez à partir de cette fonctionnalité retracer toutes les opérations qui ont été 
effectuées. Vous pourrez voir sur qui, quand, quoi et par qui a été faite l’opération. 
Les évènements les plus récents sont affichés en tête de liste. 
 


